Péréquation
Saison 2011-2012
· Pensez à nous fournir un RIB (par e-mail ou par voie postale) pour tous les nouveaux arbitres et arbitres stagiaires départementaux ainsi que pour changements de coordonnées bancaires.
· La prime de match est de 20€ + 0.35€ du kilomètre.
· Les kilomètres notés sur FBI sont re-calculés via Michelin sur le trajet le plus court.

· Le co-voiturage est pris automatiquement en compte dès lors que 2 arbitres peuvent  partir ensemble. 

Le premier arbitre est considéré comme conducteur, le second arbitre comme passager.
Rappel : le passager n’est remboursé que de la prime de match + du kilométrage Aller uniquement.

En cas de changement de conducteur, vous devez m’en  informer avant le mercredi qui suit la rencontre.

Toutes les informations doivent être transmises uniquement à Dominique LIMA DOS ANJOS.
Dominique LIMA DOS ANJOS
18, Avenue Des Flambarts 

28100 Dreux
 06.13.06.04.14
c.d.a.m.c._arbitre28@orange.fr
· Le Comité effectue les virements bancaires environ tous les 15 jours. 
· Même pour des soucis de virements vous devez contacter Dominique.

· Si vous arbitrez un match Région suivi d’un match Départemental, les Kms seront pris sur le match région, il n’y aura que la prime de match sur match Senior Départemental.

· Deux matchs région, la totalité (kms + prime de match (1)+ prime de match (2) ) est à divisée en quatre partie égale.
· Match Départemental Seniors + match Région Seniors, prime de match sur le premier, totalité sur le second.

Bonne saison à tous 

Dominique.

